
M
o

n
si

eu
r 

Je
an

 P
ie

rr
e 

S
u

eu
r 

/ A
ya

n
t 

d
ro

it
 s

u
eu

r.
jp

@
w

an
ad

o
o

.f
r

4 MERCREDI 4 NOVEMBRE 2015 LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE

Loiret Faits divers - Justice - Actualités

p o r t a b l e s e t s a c a r t e
d’identité.

L’enquête des gendarmes
a abouti à l’interpellation
de David que la victime et
d’autres prostituées pos
tées sur le bord de l’ex
RN7 avaient déjà vu roder
dans le secteur.

« Elle m’avait
blessé
moralement »

Le jeune homme avait
d’abord déclaré que ce
n’était pas lui, mais la
prostituée qui avait utilisé
la bombe lacrymo. Par la
suite, sans pour autant re
connaître sa responsabili
té, il avait admis que la
bombe lui appartenait et

expliqué que le refus ex
primé par la prostituée
l’avait mis hors lui : « J’ai
pété un câble. Elle m’avait
blessé moralement et je
me suis senti comme le
dernier des cons ».

Des déclarations qui, re
prises à l’audience, ont
laissé songeur le président
Moahamed Chenguiti. Ce
dernier a rappelé que le
prévenu se vantait d’être
addict au sexe et d’avoir
séduit plus de 150 fem
mes. Tout en ayant été
condamné à deux repri
ses, en 2005 et 2006, à
quatre et un an et demi de
prison pour des agressions
sexuelles.

Dans son réquisitoire, la
substitut du procureur,
Raphaël le Olive, s’est
montrée convaincue de la
culpabilité du jeune hom

me. Après s’être élevée
c o n t re u n e a g re s s i o n
monstrueuse, elle a stig
matisé la perversité du
prévenu qui « s’imagine
avoir tous les droits sur
une prostituée, n’hésite
pas à introduire une bom
be lacrymo dans le sexe
d’une femme et harcèle
les prostitués au travail ».
Face à une personnalité
trouble et inquiétante, un
obsédé sexuel et un récidi
v i s t e , e l l e a r é c l a m é
dix ans de prison ferme.

« Ces réquisitions sont
déraisonnables », a lancé
l’avocat de la défense en
début de plaidoirie. Mais
il a eu beaucoup de mal,
par la suite, pour tenter de
d o n n e r d e s o n c l i e n t
l’image d’un homme inof
fensif pour la société. ■

M. R.

Mis en examen pour agres-
sion physique et sexuelle
d’une prostituée, un hom-
me de 35 ans a été con-
damné, lundi soir, par le
tribunal de Montargis à
huit ans de prison ferme et
à un suivi socio-judiciaire
de sept ans avec obligation
de soins.

Lors de son dépôt de
plainte le 3 octobre 2014 à
la gendarmerie de Briare,
Suelena, la victime, avait
raconté que, la veille, elle
avait été prise en stop par
un individu qui, après
avoir immobilisé sa ca
mionnette au début d’un
chemin forestier, l’avait
gazée à l’aide d’une bom
be lacrymogène avant de
la violer et de lui voler son
sac à mains qui contenait
un millier d’euros en es
pèces, deux téléphones

BRIARE■ Les violences du 2 octobre 2014 étaient physiques et sexuelles

Huit ans pour l’agresseur d’une prostituée

ORLÉANS■ Un problème d’intendance au tribunal de grande instance

Les détenus privés de repas

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

« J e ne me sens
p a s t r è s
bien », décla

re ce mardi un prévenu
depuis le box du tribunal
correctionnel d’Orléans.
Son avocate, M e Laure
Moirot, intervient. « Il n’a
pas mangé depuis hier
soir », précisetelle à
l’adresse des magistrats.

Une autre affaire est ap
pelée à l’audience. Trois
hommes s’entassent dans
le box. Me Grégoire Mal
lein les désigne du doigt et
interpelle le procureur de
la République. « Ils n’ont
pas mangé depuis la veille.
I l s c o m p a r a i s s e n t à
15 heures sans avoir pu
avaler quoi que ce soit »,
se plaint l’avocat, en fai

s a n t p a r t d e s o n « i n 
compréhension ».

La réponse de Yolande
Renzi est cinglante. « Si
vous souhaitez vous expri
mer sur le sujet , i l y a
d’autres lieux pour le faire
qu’une audience correc
tionnelle », rétorque la re
présentante du ministère
public.

Il a été demandé
aux policiers
de les suppléer

Cet incident révèle, en
toute hypothèse, une pro
blématique liée aux repas
qui doivent être habituel
lement servis aux détenus
du palais de justice d’Or
léans. Ces derniers patien
tent des heures entières
dans les geôles, soit parce
qu’ils sont appelés à être
jugés, soit parce qu’ils doi
vent être entendus par un
magistrat.

Durant des années, ce
sont les gardiens de la
conciergerie ou, à défaut,
des agents techniques du
tr ibunal , qui se char
geaient d’aller acheter les
sandwiches. Cependant, le
8 juillet dernier, une nou
velle organisation, décidée
par les chefs de juridiction
du tribunal de grande ins
tance (procureur de la Ré
publique et présidente du
TGI), a été mise en place.

Pour faire simple, si les
agents techniques ont été
déchargés de cette tâche,
il a été demandé aux poli
ciers du commissar iat
d’Orléans, chargés d’es
corter les détenus, de les
suppléer.

« Cela va se régler »
Leur hiérarchie s’y est

cependant opposée, en
soulignant que l’achat de
sandwiches n’entrait pas
dans leurs attributions.

Par humanité, certains le
font tout de même. Par
fois, ce sont les avocats
qui vont quérir un jam

b o n  b e u r re p o u r l e u r
client. Parfois, comme ce
mardi, aucun repas n’est
servi. Cette situation a fait
réagir plusieurs avocats du
barreau d’Orléans.

« Il y a des gens qui ne
veulent pas assumer leurs
responsabi l i tés, alors
m ê m e q u e l e p a r q u e t
commande normalement
les sandwiches et que
ceuxci sont payés sur
frais de justice », explique
Yolande Renzi. Toutefois,
le procureur de la Répu
blique n’entend pas sup
porter la moindre mise en
cause : « Je ne laisserai
personne dire que, sur des
instructions, on ne nourrit
pas des gens », indique
ainsi Yolande Renzi. « Cela
va se régler », assuretelle,
au demeurant.

Chaque année, le tribu
nal d’Orléans dépense
1.200 à 1.500 euros pour
que les personnes déte
nues provisoirement dans
les geôles puissent bénéfi
cier d’une collation. ■

Plusieurs avocats ont fait
part de leur indignation
après avoir constaté que les
sandwiches n’étaient pas ré-
gulièrement proposés à
leurs clients dans les geôles.

Un homme de 41 ans, qui
avait menacé de mort sa
sœur, a été condamné,
mardi, à un an de prison,
dont neuf mois avec sursis,
assorti d’un mandat de dé-
pôt, par le tribunal correc-
tionnel d’Orléans.

Dans la nuit de samedi à
dimanche à Orléans, Mou
nir avait été surpris par la
police, tambourinant à la

porte du domicile de sa
mère. Celleci refusait de
lui ouvrir. Et pour cause.
La veille, l’intéressé, en
état d’ivresse avancé, s’en
était pris à sa sœur qu’il
avait menacée avec un
couteau en lui promettant
de la « découper en petits
morceaux » et de « la met
tre dans une poubelle ». ■

Ph. R.

ORLÉANS

Il avait menacé demort
sa sœur avec un couteau

Une peine de six mois de
prison avec sursis a été pro-
noncée, mardi, à l’encontre
d ’un jeune homme de
18 ans, que le tribunal cor-
rectionnel d’Orléans jugeait
pour une tentative de vol
et un cambriolage.

L e s f a i t s a va i e n t é t é
commis fin septembre et
début octobre à Saint
PryvéSaintMesmin.

Lycéen en classe de ter
minale, le prévenu, qui
n’avait jamais eu maille à
partir avec la justice jus
qu’alors, avait dérobé une
tablette et un ordinateur.

À son encontre, le procu
reur de la République
avait requis six mois as
sortis d’une partie fer
me. ■

Ph. R.

ORLÉANS

Six mois avec sursis
pour le jeune cambrioleur

d’être entreposés dans
une cave.

Les explications que li
v r e n t l e s p r é v e n u s à
l’audience ne brillent pas
par leur sincérité. Michael
soutient qu’il se rendait en
pleine nuit chez son ami
Salem lorsqu’il est tombé,
par hasard, sur les trois
motos « posées contre un
mur ». Il lui a demandé de
les garder dans sa cave.
Quant à Charles, il cher
chait éperdument un en
gin de cross. On lui a indi
q u é u n e a d r e s s e à
SaintJeandelaRuelle. Il
s’y est rendu en pleine
nuit et a fait affaire.

« Un cambr iolage, ce
n’est pas qu’une atteinte
aux biens. C’est un pilla
ge ! », dénonce le procu
reur de la République, Yo
lande Renzi. La magistrate
requiert dixhuit mois de
prison contre les deux re
celeurs et trois ans contre
l’auteur du cambriolage.

Le tribunal se montre
moins sévère. Michael
écope de quinze mois de
prison, ses deux acolytes,
de six mois. Tous trois
sont maintenus en déten
tion. ■

Ph. R.

Au cours du week-end, une
habitation située dans le
village de Massiac (Cantal)
a été cambriolée et mise
sens dessus dessous. De
l’argent, des bijoux et trois
motos ont été dérobés.
« Vingt ans d’économies
ruinées », résume la victi-
me. « Tout a disparu, les ar-
moires ont été cassées »,
ajoute ce chef d’entreprise
qui chiffre son préjudice à
45.000 euros.

Mardi, dans le box des
prévenus, trois hommes
sont jugés en comparution
i m m é d i a t e . M i c h a e l ,
27 ans et dixhuit men
tions au casier, est le seul
à répondre du cambriola
ge commis en réunion.

« C’est un pillage ! »
À côté, dans le box, Sa

lem, 50 ans, et Charles,
24 ans, sont poursuivis
pour recel. Le premier est
domicilié à SaintJeande
laRuelle. C’est là que di
manche, à 3 heures du
matin, la police l’a surpris,
en compagnie de Michael
et de Charles. Ce dernier
venait de prendre posses
sion d’une moto, les deux
autres engins venaient

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Prison ferme pour un
cambrioleur et deux receleurs

Un précédent texte, lié au
financement des partis et
rédigé dans l’urgence, s’est
avéré incomplet. La propo-
sition de loi Sueur, exami-
née en séance demain au
Sénat, rectifie le tir.

« Dans la loi traitant de
la transparence de la vie
politique, il avait été prévu
que les partis politiques
ne pouvaient pas recevoir
de financements de per
sonnes morales (associa
tions, etc.), donc unique
m e n t d e p e r s o n n e s
physiques. Mais on avait
omis de préciser la sanc
tion pénale infligée, si un
parti politique passait
outre », explique Jean
Pierre Sueur, sénateur PS
du Loiret.

Le parlementaire ironise
quelque peu : « Personne
n’avait vu cela (...) C’est
M.Wallerand de SaintJust,
avocat de M. Le Pen, qui
l’a relevé. Il m’est apparu
qu’il fallait réparer cette
malfaçon. J’ai donc dépo
sé une proposition de loi,
en mai. Elle a été adoptée
à l’unanimité, la semaine

dernière, par la commis
sion des lois, et vient, ce
jeudi, en séance devant le
Sénat. L’assemblée natio
nale aura ensuite à se
prononcer ».

Il faut savoir que les dé
putés ont voulu régler le
problème par un amende
ment, désireux d’harmoni
ser le droit pénal avec des
règles européennes. Com
m e Je a n  P i e r re Su e u r
l’avait prédit, ledit amen
dement a été retoqué par
le conseil constitutionnel.
Du coup, tout le monde
s’est retourné vers la pro
position de loi Sueur…

Comment, à l’origine,
pareille malfaçon atelle
pu voir le jour ? La loi a
été faite trop vite, dans le
contexte de l’affaire Cahu
zac. Le pouvoir exécutif a
eu recours à la procédure
accélérée. « Mais, pour fai
re de bonnes lois, il faut
prendre du temps. Dans
une loi, chaque mot à son
importance. Et elle s’appli
que à tous les Français,
pour longtemps », conclut
JeanPierre Sueur. ■

Philippe Ramond

ACTIVITÉ PARLEMENTAIRE

La proposition de loi Sueur
répare la malfaçon d’un texte

■ BRÈVES FAITS DIVERS

VIENNE-EN-VAL ■ Le feu dans le four
Les pompiers sont intervenus hier matin, peu avant
7 heures, dans une boulangerie située route de Jargeau
à VienneenVal. Le feu, qui s’est déclaré dans le four à
pain de la boutique a gagné le plancher de l’habitation
situé à l’étage. En raison de l’intervention, la boulange
rie est restée fermée hier matin. ■


